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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et d’innovation industrielle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet ajout précise que l’accord stratégique doit non seulement garantir l’emploi et l’investissement, 
mais aussi soutenir l’innovation industrielle, indispensable à la compétitivité et à l’avenir du secteur 
sidérurgique en France.


